
Vacances scolaires
Toussaint samedi 18 octobre matin 
 au dimanche 2 novembre inclus
Noël du samedi 20 décembre matin 
 au dimanche 4 janvier inclus
Hiver du samedi 7 février matin 
 au dimanche 22 février inclus
Printemps du samedi 11 avril matin 
 au dimanche 26 avril inclus

(sous réserve d’éventuelles modifi cations 
du calendrier scolaire par l’académie)

En cas de situation perturbée, 
veuillez consulter anjoubus.fr  
et pour plus de précisions :  
CAA 02 41 69 10 00

Rennes >> Pouancé >> Segré >> Angers
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation L L V MMe 
J

L 
VS

D  
et Fériés

D  
et Fériés

Renvoi à consulter 3 1 1
Numéro de service 187 295 192 01O 01Q 313 872
Circule pendant les périodes scolaires      
Circule pendant les vacances scolaires      
RENNES - �Gare Routière (35) 09.05 09.05 12.30 17.30 19.00 20.30
RENNES - �Arrêt Métro Poterie (35) 09.15 09.15 12.40 17.40 19.10 20.40
POUANCÉ - �Route de Laval 10.05 10.05 13.30 18.30 20.00 18.00 21.30
NYOISEAU - �Collège Notre Dame d’Orveau I 10.27 I I I I I
SEGRÉ - �Halte Routière Rue Ernest Renan 10.25 10.37 13.50 18.55 20.20 18.20 21.50
LE LION-D’ANGERS - �Champ de Foire 10.45 10.57 14.10 19.15 20.40 18.40 22.10
ANGERS - �CNFPT 11.05 11.17 I I 20.55 I 22.30
ANGERS - �Gare Routière et SNCF 11.12 11.25 14.30 19.35 21.00 19.10 22.35
ANGERS - �André Leroy 11.20 11.30 14.35 19.40 21.05 22.40
DÉPART SNCF VERS PARIS 11.44 11.44 19.54 23.04
DÉPART SNCF VERS NANTES 11.33 15.18 23.33

Angers >> Segré >> Pouancé >> Rennes
HORAIRES des PRINCIPAUX ARRÊTS

Période de circulation L MMe 
JV S L 

V
D  

et Fériés
D  

et Fériés
Renvoi à consulter 3 2- 4 1 1
Numéro de service 293 01T 294 01R 328 870
Circule pendant les périodes scolaires      
Circule pendant les vacances scolaires      

11.30 16.30

ARRIVÉE SNCF DE PARIS 13.25 16.30
ARRIVÉE SNCF DE NANTES 05.33 14.36 13.45 16.34
ANGERS - �Gare Routière et SNCF 06.00 06.30 09.00 15.30 14.30 17.00
ANGERS - �CNFPT 06.10 06.40 I 15.40 I 17.10
LE LION-D’ANGERS - �Champ de Foire 06.30 07.00 09.25 16.00 15.00 17.30
SEGRÉ - �Halte Routière - Rue Ernest Renan 06.50 07.20 09.45 16.20 15.20 17.50
POUANCÉ - �Route de Laval 07.10 07.40 10.05 16.50 15.40 18.10
RENNES - �Arrêt Métro Poterie (35) 08.00 08.30 10.55 17.40 19.00
RENNES - �Gare Routière (35) 08.10 08.40 11.05 17.50 19.10

www.anjoubus.fr
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TARIFS usagers non scolaires
Nb. 
de 

zones
Règle 

de tarifi cation
Ticket 
unité

Carnet 
10 tickets

Abon. 
mensuel

Abon. 
annuel*

1 Intérieur d’une frontière 
ou franchissement d’une frontière 1,90 € 14 € 40 € 34 €

2 Franchissement de deux frontières 3,90 € 25 € 51 € 43 €

3 Franchissement de trois frontières 5,80 € 37 € 76 € 64 €

Tarifs entre Segré  ou Pouancé - Rennes 8,40 € 54 € 111 € 93 €

Tarifs entre Le lion d'Angers - Rennes 12 € 76 € 156 € 130 €

Tarifs entre  Angers - Rennes 16 € 103 € 213 € 178 €

*coût mensuel valable pour un engagement d’un an.
Des abonnements intermodaux avec les réseaux urbains et la SNCF existent. Plus d’infos sur Anjoubus.fr

TARIFS spécifi ques
Tarif solidarité (carte délivrée en gare routière ou formulaire à retirer en mairie), 
réservé aux bénéfi ciaires du RSA de base (RMG) et leurs ayants droit, aux demandeurs 
d’emploi, stagiaires de la formation professionnelle, personnes en contrat aidé. 
Tarif Icar (carte délivrée en mairie ou en gare routière), pour les jeunes de moins 
de 25 ans résidant ou scolarisés en Maine-et-Loire.
Tarif Icar + (carte délivrée en gare routière), pour les étudiants boursiers.
Tarif des personnes en situation de handicap
Demi-tarif sur tous les titres (sur présentation de la carte d’invalidité d’un taux > ou égal à 80%)
Billet groupe (valable de 2 à 6 personnes pour la journée).

OÙ se renseigner
Gare Routière - Esplanade de la gare - ANGERS
tél. 0 820 16 00 49, ouvert du lundi au samedi de 6h30 à 19h30.
et sur anjoubus.fr 

OÙ acheter son titre
Tous les titres sont disponibles en gare routière. Les tickets à 
l’unité et les carnets de 10 tickets sont également vendus à bord des véhicules.

1 - Ne Circule pas le 1er mai.

2 - Correspondance à Pouancé pour le collège privé 
de Nyoiseau.

3 - Circule également les jours de rentrée scolaire.

4 - Circule également les jours de sortie scolaire.

Consulter également les horaires de la ligne 1 
pour les trajets entre Angers et Pouancé.

- Jour de circulation.
Les horaires SNCF sont donnés à titre indicatif 
et sont à vérifier auprès de la SNCF.

HORAIRES DU 2 SEPTEMBRE 2014 
AU 3 JUILLET 2015

www.anjoubus.fr

ANGERS >> SEGRÉ >>
POUANCÉ >> RENNES

Ligne
10



ÉTRICHÉ

CHÂTEAUNEUF-SUR-SARTHE

BRISSARTHE

SAINT-SYLVAIN-D'ANJOU

SAINT-BARTHÉLÉMY-D’ANJOU

LES PONTS-DE-CÉ

CHEFFES

JUVARDEIL

ÉCUILLÉ

CHAMPIGNÉ

SŒURDRES
CONTIGNÉ

CHERRÉ

BRIOLLAY
SOULAIRE-ET-BOURG

CANTENAY-ÉPINARD ÉCOUFLANT

AVRILLÉ

FENEU

MONTREUIL-JUIGNÉ

QUERRÉ

SCEAUX-D’ANJOU

THORIGNÉ-D'ANJOU

MARIGNÉ
LA JAILLE-YVON

LE PLESSIS-
MACÉ

CHAMPTEUSSÉ-SUR-BACONNE

CHENILLÉ-CHANGÉ

SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES

BEAUCOUZÉ

CHAMBELLAY

MONTGUILLON

SAINT-MARTIN-DU-BOIS

PRUILLÉ
GREZ-NEUVILLE

SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE
LA MEIGNANNE

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE

MONTREUIL-SUR-MAINE

AVIRÉ

SAINT-SAUVEUR-DE-FLÉE

LOUVAINES

SAINT-LÉGER-DES-BOIS

SAINT-AUGUSTIN-DES-BOIS

BÉCON-LES-GRANITS

LA POUËZE

VERN-D’ANJOU

BRAIN-SUR-LONGUENÉE

LA CHAPELLE-
SUR-OUDON

GENÉ

ANDIGNÉ

LA FERRIÈRE-DE-FLÉE
L'HÔTELLERIE-DE-FLÉE

CHAZÉ-SUR-ARGOS

MARANS

LOIRÉ

SAINTE-GEMMES-D'ANDIGNÉLE BOURG-D’IRÉ

LE LOUROUX-BÉCONNAIS

ANGRIE

CHÂTELAIS

NOYANT-LA-GRAVOYÈRE

BOUILLÉ-MÉNARD

BOURG-L'ÉVÊQUE

GRUGÉ-L'HÔPITAL

COMBRÉE

LA CORNUAILLE

CANDÉ

FREIGNÉ

NOËLLET

LA CHAPELLE-HULLIN

VERGONNES

CHAZÉ-HENRY

LE TREMBLAY
SAINT-MICHEL-ET-CHANVEAUX

CHALLAIN-LA-POTHERIE

ARMAILLÉ

CARBAY
LA PRÉVIÈRE

LA MEMBROLLE-
SUR-LONGUENÉE

ANGERS

LE LION-
D’ANGERS

SEGRÉ

NYOISEAU
POUANCÉ

ANDRÉ LEROY

CNFPT

CHAMP DE FOIRE

BOULEVARD RÉNIER

HALTE ROUTIÈRE - RUE ERNEST RENAN

COLLÈGE PRIVÉ NOTRE-DAME D’ORVEAU

MAIRIE

ROUTE DE LAVAL

GARE ROUTIÈRE ET SNCF

VERS (35)
RENNES

Zone Tarifaire

 Frontière
(se reporter au tableau  
de tarification)

Ligne
10

Les communes ci-dessous sont desservies 
en transport à la demande.

Un véhicule passe vous prendre  
à votre arrêt Anjoubus et vous amène  

sur la ligne régulière N° 10*
Réservation préalable obligatoire  

(au moins la veille avant 16 h 00)  

au 02 41 814 814 

* Découvrez toutes les autres possibilités de 

transport à la demande sur Anjoubus.fr

Communes concernées : Carbay, La Préviaire, Armaillé, Chazé-Henry,  
La Chapelle-Hullin, Saint-Michel-et-Chanveaux, Grugé-L’hôpital, Vergonnes, 
Bourg-l’Évêque, Combrée, Bouillé-Ménard, Noëllet, Le Tremblay, Le Bourg-d’Iré, 
Noyant-la-Gravoyère, Nyoiseau, Châtelais, L’Hôtellerie-de-Flée, La Ferrière- 
de-Flée, Saint-Sauveur-de-Flée, Sainte-Gemmes-d’Andigné, La Chapelle- 
sur-Oudon, Aviré, Louvaines, Montguillon, Marans, Saint-Martin-du-Bois.


